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PREAMBULE
Cette cour est formée et organisée dans

le but de propager les principes de l'Ordre

des Forestiers Catholiques, de s'aider les

uns les autres dans la maladie et dans le

besoin, et de donner la sépulture aux
membres défunts.

RÊGLEMEMTS
Artiglis I

Cette Cour portera le nom de Cour *^ ^^^
-8aor6 Cœur ¥o. 4^^de l'Ordre des Foref

tiers Catholiques.
*''*"'

Article II

Sfic. 1.—Cette Cour tiendra ses assem- c/4-«*«t*«,w^

blées régulières le"tJrenftie«Let le ti
'oiwëme ^^^-«3^51^^

mercredi de cliaque mois, là Inrit^heures p^-^
P. M. précises. L'assemblée sera ouverte

sans retard et continuera ses délibérations

jusqu'à ce que l'ordre des affaires soit

complëtement terminé.
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4 REGLEMENTS DE LA

Sec. 2.—Le quorum pour toute assem"

^t/fih blée réguliëre sera de^tM;^ membres.
Sec. 8.—A la réquisition par écrit de

onze membres, annonçant le but de Tas-

. semblée, le Cbef Ranger, ou en son ab-

sence, le Vice-Cbef Ranger, ou s'ils étaient

tous deux absent», le Secrétaire-Archi-

viste devra convoquer dee assemblée»
spéciales, et aucun autre sujet n'y sera

traité que celui qui aura été mentionné
dans la demande de convocation. Le

^L"^^^j][jg_^^ p<^s asgeniblée» sera de'^nit»^:^
^^^"^ sans préjudice à la section 2 du présent

article qui iixe le quorum de» assemblée»

régulières.

Sec. i.—Auctin membre n'entrera dan»
la salle, n'en sortira ou ne la traversera

pendant les séances, sans la permission de
l'officier qui préside, et sans l'avoir salué

d'une manière convenable.

Article III

Sec. 1.—^Les frais d'initiation sont fixé»

par les sections 1 et 2 de l'article VIII de
la constitution des Cours subordonnées et

relativement à l'admission des membre»
qui se constituraient en club. Les frai»

d'initiation seront comm-e suit t de 18 ^

S:

en f

piasi

inoij
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j18 h

^

SO ans, deux piastres et cinquante centîns

pour initiation ; certificat, cinquante cen-

tins ; dotation, une piastre ; et quartier,

tlne piastre et cinquante centins ; et le

médecin, une piastre et vingt-cinq centins,

en tout six piastres et soixante-quinze

centins ; de 80 à 40 ans, quatre piastre»

pour initiation, plus les autres charges
qui forment huit piastres et vingt-cinq

centins j de 40 à 45 ans, cinq piastres,

plus les autres charges, en tout neuf pias-

tres et vingt-cinq centins, le tout payable
d'avance, en étant initié*

Sec. 2—Toute proposition d'un nou-
veau membre devra être accompagnée
d'un versement de deux piastres qui sera

remis entre les mains du Secrétaire-Ar-

chiviste à déduire sur le prix d'initiation «

Article IV

Sec. 1.—Les redevances des membre» ji^o/K\.^LjL\
en faveur de la Cour de ISacré-Gœur, No/ '^-"««^^i

.yCÏ^^ seront payables à raison de une
piastre et cinquante centins par troi»

mois, comme suit, savoir : En mai, août,

novembre et février, et tout membre qui

négligera de payer cette susdite redevance
de une piastre et cinquante centins, dan»



RhOLEMENtS DE LA

M. '),..~J^

I

le cours de» dîta mois de mai, août, no-

vembre et février, aéra suspendu.

Stec. 2.-^-Le paiement des décès de
t'haque mois (endowment) (ou dotation),

ee fera à chacune des assembiées de la

dite Cour, et tout membre qui ne se sera

pas <ontbrmi^ à cette obligation le deirtïîer

^^^r^ùwr de chaque îîicws sera suspendu.
(a^^ÙA*^^ Sbo. 3.—La même rëgle ci-dessus men-

tiotaîiëe s'appliquera dans le cas des appels
' Bpéciaux de la haute cour.

Sec. 4.«^-Tout membre suspendu pour
les causes et raisons cî-dessus mention-
nées, et qui pourrait se trouver dans les

salles de délibération de la dite cour,

l'aura iii droit de voter ni de parler sur

aïKîune question, ni éligible à aucune
charge, et ne recevra aucun bénéfice de
la Cour.

Sec. 6.—Tout membre ainsi suspendu
ne pourra être réinstalé que par un vote

des deux tiers des membres présents à
une assemblée régulière, en par lui payant
et remboursant tout arrérage dû pour
quelque cause que ce soit, et pourvu que

,.'^^ *

tel membre ainsi réinstalé n'ait pas été

suspendu au-delà de trois mois, et qu'il

soit en bonne santé au jour de la réinsta-
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lAtiovi/et sera considéré comme étaul \iu

nouveau membre, relativeipent auK béné»

lices accordés aux malades, mais si plus

de trois mois s'étaient écoulés, le membre
désirant sa réinstalation devra subir un
nouvel examen médical pour lequel il

paiera au médecin examinateur le prix or«

dinaire fixé pour ses examens, et il devr^
passer par le ballptage comme un nou-
veau membre.

Sec. 6.—Les nouvef^ux membres ini-

tiés pendant uii quartier paieront à l'as-

semblée suivante de quartier, le quartier,

moins le temps expiré du quartier diins

lequel il aura été initié.

Article V
Sec. 1.—Tout membre en rëgle ayant

fait partie de cette Cour pendant six mois
et qui tomb< ra malade, qui, par consé-

uent deviendra incapable de vaquer à
ses occupations, recevra un secours hebr

domadaire de *d^pC dollars pendant le

temps de sa maladie, mais ces secours ne

lui seront accordés pour pas plus de douze
semaines (}ans la même année, pendant
cette maladie le Secrétaire-Financier dé-

duira de ses secours toqs l^s redevQ,ncea

N..

t»
«



8 REGLEMENTS DE LA

<^

-r'

du malade, afin qu'il soit constamment
en règle dans les livres de la Cour. Une
partie de semaine n'est pas payable.

Sec. 2.—Lorsqu'un membre tombe ma-
lade il doit immédiatement notifier le

Secrétaire-Archiviste qui notifiera le comi-

té de visite et le médecin examinateur.

Le Secrétaire-Archiviste en recevant cet

avis devra s'assurer si le frère malade est

en règle avec la Cour
Sec. 3.—Tout membre qui contractera

une maladie d'une nature immorale ou
causé par l'abus des liqueurs, ou qui se

trouverait lors de sa maladie dans l'exer-

cice des occupations mentionnées au par

ragraphe 2 de la section Ire de l'article

III de la constitution des Cours subor-

données n'aura droit à aucun bénéfice.
: S, * ' r •

V I

Article VI

Sec. 1.—Au décès d'un membre de
cette Cour, s'il est en règle, une somme
de cinquante dollars sera consacrée aux
frais de ses funérailles, et à ce propos, il

est statué que ces cinquante dollars seront

employés comme suit : vingt^einq pias-

tres devront être payées à l'entrepreneur

de pompes funèbres, suivant contrat de

dev,

:*:*•
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Article VII

Sec. 1.—Le médecin de cotte Cour
donnera ses soins à tous les membres en

règle, rapporté être malade, il les visitera

pendant toute la durée de leur maladie.

Au cas ou le malade serait déjà soigné

[)ar son propre médecin, le médecin de
cette Cour devra le visiter au moins une
fois par semaine et faire un rapport de
l'état du malade à l'assemblée suivante.

Le médecin recevra pour ses servnces,^^-

>oninic de cent pia ij tr^s par anirfe

—

Sec. 2.—Si le médecin de la Cour né-

glige ou refuse de visiter un membre
malade après avoir reçu avis, il sera cité

devant la Cour pour cette négligence.

r A rticle VIII

Le Secrétaire-Archiviste et

taire-Trésorier recevront pour
leurs services, la somme de c

piastres chacun par année, ce^^

leur sera versé par trimestre.
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Article IX
rp.
Tout membre qui n'a pas approché de

la sainte table avec sa Cour pendant le

temps pascal, ou qui n'a pas présenté à
la Cour, à une de ses réunions, avant

.4 ^ l'expiration du temps fixé pour l'accom-

plissement du devoir pascal, un certificat

d'un prêtre déclarant qu'il a rempli son

devoir pascal sera expulsé.

OJU.xytt

Article X v, :

Tout membre qui entrera dans la salle

en état d'ivresse ou qui se conduira d'une

manière bruyante, ou qui refusera d'obéir

au Chef Ranger qui lui intimera de s'as-

seoir, sera ^raitj à la discrétion de la

Cour. a^^-V-MKA^s^é^OB^ ^L^sJïi^J ^
iU e^-^^ Article XI

Tout ofiicier qui s'absentera de" son

poste pendant trois assemblées consécu-

tives, sera déchu de sa charge, à moins
que cette absence n'ait été causé par ma-
ladie, absence de la ville ou toute autre

raison bonne et valable.

\

ç .
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Article XII

11

Tout membre en rëgle a droit de vote /

dans toutes les délibérations de la Cour, ^j&^IH^i

toutes les fois que le nombre des voix est

égale, l'officier qui préside donne sa voix

prépondérante, et chaque membre est

obligé de voter lorsqu'il en est requis.

! / Article XIII ^^^

Tout argent doit être déposé dans une
banque incorporée, par le Trésorier aussi-

tôt que possible après réception, et placé ^y^ ^,
au crédit du Chef Ranger, Trésorier, g^^
Secrétaire- Archiviste, et nul chèque ne

pourra être retiré sans avoir les signatures

des officiers ci-haut mentionnés.

Article XIV

S'il devient urgent de changer, aug-

menter ou amender ces règlements, le

changement, l'augmentation ou l'amende- ^^-^^-lir-^J^t

ment devra être présenté par écrit et ^

décidé suivant la section 1 de l'article

XVIII de la constitution des Cours su-

bordonnées.
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Fonds de Secours Particuliers

Le revenu de ce fonds sera accumulé
par contribution volontaire de cinq cen-

tins par mois de la part des membres de
cette Cour et par tout autre don qui

pourra être fait par les membres.

, Les produits de ces fonds seront appli-

qués au soulagement des membres ma-
lades de cette Cour qui n'aurait pas droit

aux bénéfices à même le fond général,

aux membres nécetisiteux qui ne peuvent
pas payer les redevances à cette cour où
à rOrdre, ou pour tout autre œuvre de
charité digne d une société catholique.

L'administration et le contrôle de ce

fond, appartiendront à un bureau de gar-

dien, consistant dans le Chapelain, le Chef
Kanger et uu s} ndic de cette Cour.

Ils auront tous les pouv'oirs d'adopter

les règles et règlements qu'ils jugeront

opportuns pour l'accomplissement de

leurs devoirs.

Ils devront examiner avec soin toute

di mande de secours, et s'assurer si celui

qui le« demande mérite d'être assisté.

Ils ne pourront payer à même ce fond

aucune somme pour d'autres fins que
pour le soulagement des malades ou des

!
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nécessiteux, à moins que le montant en
caisse s'élève à cinquante dollars.

S'il est prouvé que l'un des officiera

sous-nommés, a fait connaître le nom
d'un membre demandant ou recevant des

secours à même ce fond, cet officier sera

destituer en pleine Cour de sa charge de
gardien.

Si le fond de secours particuliers venait

à dépasser une somme de deux cents

piastres ou au-delà, les officiers gardiens

devront alors en faire un rapport à une
assemblée régulière la plus prochaine, et

une partie pourra être employée à toute

appropriation qui pourrait être jugée con-

venable par la majorité des membres.
Ils feront un rapport trimestriel aux

premières assemblées de mai, août, no-

vembre et février, démontrant le nombre
des membres secourus, le montant dépen-

sé, dans quel but, la balance en caisse et

tout autre renseignement intéressant qui

sera jugé utile pour la bonne administra-

tion et l'efficacité de ce fond spécial.

fond

que
i des



Membres du Comité.

Nap. Houle,

P. A. Chabot,

Thos. Johnston,

Dr. Z. Laroche,

On. Ricard,

Ed. Blanchard,

Jos. Langlais,

F. X. Lafond,

Alp. Charbonneau,

z. Renaud,

Chef Ranger.

Alf. Chamberland,

Sec-Arch.

Approuvés par la Haute Cour,

15 Mars 1891.




